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CONTEXTE
Le programme de recherche de la Chaire 
DDSA porte sur les moyens juridiques de 
promotion et de protection de la diversité 
des produits et des modes de production 
agricoles et alimentaires, et ce, en visant 
une meilleure cohérence en droit national, 
régional et international. Il vise à développer 
et analyser des outils juridiques nationaux 
et internationaux protégeant et faisant 
la promotion de la diversité agricole et 
alimentaire.

TITULAIRE
Geneviève Parent est professeure titulaire à la Faculté de droit de l’Université Laval. Ses champs d’intérêt sont la sécurité 
alimentaire et le droit de l’agroalimentaire national et international. Ses recherches portent notamment sur les moyens  
juridiques nationaux et internationaux d’assurer la diversité alimentaire, l’analyse des impacts du droit international sur la 
législation canadienne et québécoise de l’agroalimentaire et la recherche d’une plus grande cohérence entre le droit  
international économique et les autres sphères du droit international public au profit d’une sécurité alimentaire mondiale 
durable. Elle a aussi contribué à la rédaction de nombreux ouvrages scientifiques et est fréquemment invitée à prononcer des 
conférences dans diverses rencontres nationales et internationales.

Cette chaire de recherche s’inscrit dans le Programme pour l’avancement de l’innovation, de la 
recherche et de l’enseignement (PAIRE) de l’Université Laval, lequel vise à instaurer un environnement 
de recherche stimulant l’innovation, l’inventivité et la créativité chez les professeurs-chercheurs.

MISSION
La Chaire de recherche en droit sur la diversité et la sécurité ali-
mentaires (DDSA) a pour mission de développer des outils juridiques 
nationaux et internationaux et d’analyser les outils existants dans le 
but de protéger et promouvoir la diversité agricole et alimentaire de 
manière cohérente tout en contribuant à construire la gouvernance 
nationale et mondiale de l’agriculture et de l’alimentation. 

Cette Chaire se veut également un lieu pour réfléchir en continu 
à l’élaboration du droit de l’agroalimentaire provincial, national et 
international dans une perspective de sécurité alimentaire durable. 
La Chaire assurera la promotion de la recherche et la diffusion des 
connaissances juridiques sur la sécurité alimentaire ainsi que la 
formation de la relève dans un domaine où les compétences sont 
fort prisées. Elle générera des connaissances qui seront rapidement 
diffusées auprès des spécialistes et du grand public.

CRÉATION DE LA CHAIRE : 8 avril 2014

Pour assurer une sécurité  
alimentaire mondiale 
durable, il est impératif de 
s’interroger sur les moyens 
juridiques de promotion et 
de protection de la diversité 
des produits et des modes 
de production agricoles et 
alimentaires, et ce, en visant 
une meilleure cohérence en 
droit national, régional et 
international. 



INFORMATION
Geneviève Parent, professeure titulaire
Faculté de droit
Pavillon Charles-De Koninck
1030, avenue des Sciences-Humaines
Bureau 1129
Québec (Québec) G1V 0A6
CANADA
418 656-2131 poste 2415
cddsa@fd.ulaval.ca 
www.chaire-diversite-alimentaire.ulaval.ca
Twitter : #ChaireDDSA

PARTENAIRES
La Chaire de recherche en droit sur la diversité et la sécurité alimentaires voit le jour 
grâce à la contribution financière de l’Union des producteurs agricoles, de Financière 
agricole du Québec – Développement international et de la Coalition GO5.

RETOMBÉES
La Chaire de recherche en droit sur la diversité et la sécurité alimentaires favorisera la 
rencontre entre les milieux universitaire, agroalimentaire et gouvernemental. Parmi ses 
retombées, la Chaire :

> Développera les connaissances dans le domaine du droit de l’agroalimentaire national 
et international dans une perspective de sécurité alimentaire durable ;

> Exercera un leadership national et international dans les développements juridiques en 
matière de sécurité alimentaire ;

> Formera la relève dans un domaine peu développé et pour lequel le personnel qualifié 
est hautement convoité.
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OBJECTIFS

>	 Réfléchir au potentiel de la reconnaissance nationale et internationale 
de la diversité alimentaire ;

>	Étudier les régimes juridiques nationaux et internationaux ;

>	Élaborer de nouveaux instruments juridiques nationaux et internationaux ;

>	Contribuer à une réflexion continue et cohérente dans le domaine du 
droit de l’agroalimentaire québécois, canadien et international ;

>	Fédérer la recherche universitaire et les collaborations internationales 
dans le domaine ;

>	Inciter	et	inviter les principaux acteurs et la société civile à se joindre 
à la réflexion ;

>	Soutenir les activités des juristes spécialistes en droit de l’agroalimentaire ;

>	Appuyer la formation d’étudiants dans des domaines liés à la diversité 
des produits et des modes de production agricoles et alimentaires ;

>	Informer les médias, le public, les producteurs, les transformateurs, les 
décideurs et la communauté universitaire ;

>	Assurer le transfert des connaissances développées en ajoutant l’exper-
tise juridique aux projets terrains des partenaires.

La Chaire DDSA est rattachée à la Faculté de droit de l’Université Laval et en constitue une composante stratégique. Le programme de recherche et de  
formation de cette Chaire compte sur un important réseau de collaborateurs et de partenaires développé par la Titulaire, au Québec, au Canada et à l’étranger.

Les principaux objectifs de la Chaire sont de :


